
2022/ 60 
Objet:  
Réitération de garantie d’emprunt au bénéfice de EBS Habitat - réaménagement de la dette 
 

Vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 2298 du Code civil, 
Vu la demande formulée par EBS Habitat, ci-après l’Emprunteur,  auprès de la Caisse 

des Dépôts et Consignations, qui a accepté, de réaménager selon de nouvelles caractéristiques 
des prêts, référencés dans l’annexe,  initialement garantis par la Ville de Sotteville-lès-Rouen, 

 
Il est proposé au Conseil municipal de délibérer selon les modalités suivantes : 

 

Article 1 : 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt 
Réaménagée, initialement contractée par l'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et référencée(s) à l'Annexe 
"Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées". 

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l'Annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues 
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du(des) 
prêt(s) réaménagé(s). 

 
Article 2 :  

Les nouvelles caractéristiques financières de la(des) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) 
sont indiquées, pour chacune d'entre elles, à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes 
du Prêt Réaménagées" qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

Concernant la(les) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le 
taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite(auxdites) Ligne(s) du Prêt 
Réaménagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt 
Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 31/12/2021 est de 0,50 % ; 
 
Article 3 : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues par 
l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 

 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, 

le Garant s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 



 
Article 4 :  

Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,                           , en décide ainsi. 

 
 
 

Le registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
 
 
 
Luce PANE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des article R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen, accessible sur le site www.telerecours.fr 



 
 
 
 
 

NOTE EXPLICATIVE N° 60 
 

OBJET : 
Réitération de garantie d’emprunt au bénéfice de EBS Habitat - réaménagement de la dette 
 
Depuis 2018, la Caisse des dépôts et consignations propose un réaménagement de dette aux 
bailleurs sociaux afin de faciliter le renouvellement de lourds investissements dans le parc 
immobilier.  
 
Dans le cas présent, le réaménagement consiste au changement des conditions de 
remboursement anticipé ainsi que par la modification du taux de progressivité d’échéance 
calculé, lequel détermine le montant dû en capital à  chaque échéance.   
 
 

 
 
 


